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Mél. ceas53@wanadoo.fr 
Site Internet : www.ceas53.org 
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Claude Guioullier, Nathalie Houdayer. 

Des cadres plus âgés, moins payés, 
avec plus de responsabilités 

Économie sociale et solidaireÉconomie sociale et solidaireÉconomie sociale et solidaire   

En partenariat avec le Conseil national des Chambres 
régionales de l’économie sociale et solidaire, l’Association 
pour l’emploi des cadres (Apec) a réalisé une enquête sur 
les cadres de l’économie sociale et solidaire (ESS). Ils 
seraient un peu plus de 235 000, dont 60 % travaillent 
dans les associations. 

Par  rapport  aux  cadres  du  privé,  ceux  de  l’ESS 
apparaissent plus âgés : 38 % ont plus de 50 ans, contre 
24 % dans le privé. L’Apec établit un lien avec l’importance 
de la promotion interne ou externe, laquelle, dans l’ESS, 
contribue plus à l’obtention du statut de cadre que dans le 
privé. 

L’enquête révèle également que les cadres de l’ESS ont 
plus de responsabilités hiérarchiques,  ce qui  peut  no-
tamment s’expliquer par la plus faible taille des entreprises 
(nombre de salariés). En outre, l’enquête montre que les cadres de l’ESS sont moins 
amenés à se déplacer à l’étranger et qu’ils sont donc plus ancrés dans les territoires. 

Enfin, en 2011, le salaire annuel brut médian des cadres de l’ESS s’est élevé à 46 000 
euros, contre 48 000 euros globalement dans le secteur privé. Cependant, les inégalités 
de salaire sont moins fortes dans l’ESS que dans le privé. L’enquête constate que dans 
l’ESS, le salaire des hommes cadres est supérieur en moyenne de 21 % à celui des 
femmes, soit un écart identique à celui pour l’ensemble des cadres du privé. On peut 
l’expliquer par une proportion plus faible de femmes à des postes de direction générale. 

Abrogation du conseiller territorial 

Collectivités territorialesCollectivités territorialesCollectivités territoriales   

Les conseillers régionaux et les conseillers généraux siègent respectivement dans les 
régions et les départements. La loi du 16 décembre 2010 les remplaçait, à partir de 
2014, par les conseillers territoriaux qui allaient siéger à la fois dans les conseils 
régionaux et les conseils généraux. 

L’objectif principal mis en avant était la réduction du nombre d’élus, et donc la réalisation 
d’économies. Mais ce nouveau dispositif présentait de nombreux inconvénients, sur 
lesquels nous avons eu l’occasion d’insister à plusieurs occasions, et, en particulier, la 
remise en question de la parité femmes/hommes du fait des modalités de scrutin 
uninominal. 

Le Parlement a abrogé cette disposition de la loi : on va conserver conseillers régionaux 
et généraux (certes, avec des modifications qui seront discutées au Parlement début 
2013 et que nous présenterons dans La Lettre du CÉAS de décembre 2012). On se 
doute que si le conseiller territorial ne posait problème qu’à cause des modalités de 
scrutin, on les aurait simplement modifiées... 

http://www.cncres.org/upload/gedit/12/file/observatoire/ONESS-CNCRES_cadresESS_2012.pdf


« Au Ier siècle après Jésus-Christ, la sœur d’un rabbin eut à répondre à un empereur qui contestait la moralité du dieu des 
juifs. 

- Votre dieu a pris une côte à Adam pendant qu’il dormait ! disait l’empereur. Ce n’est qu’un voleur ! 

- La nuit dernière, un voleur s’est introduit chez moi, répondit la sœur du rabbin. Il a pris tous les objets en argent… et les 

a remplacés par des objets en or. 

L’empereur s’écria : 

- J’aimerais bien que ce voleur vienne chez moi ! 

- Dieu a fait la même chose avec Adam : il a pris une de ses côtes, et l’a remplacée par une femme. 

(…) L’homme a gagné un trésor lorsque Dieu a échangé sa côte contre une femme ». 

D’après le Talmud, cité dans : Laure Mistral, Et Dieu créa les femmes – La religion et les femmes. Paris : éd. Palette, 2004. 

Le Dispositif local d’accompagnement (DLA) en 2011 : 
l’appui au projet comme premier thème 

Vie associativeVie associativeVie associative   

(12,7 %), les services à la personne (9 %) et le sport 
(8,6 %). 

L’appui au projet constitue la plus importante thématique 
d’accompagnement (47,5 %). Ce thème couvre surtout la 
stratégie de consolidation (20,8 %), la refonte du projet 
de la structure (17,9 %) et l’évolution de l’activité (7 %). 
Les autres thèmes d’accompagnement sont l’organi-
sation interne et la GRH (9,7 %), la communication et la 
démarche commerciale (7,2 %), les aspects écono-
miques et financiers (6,7 %)... 

En France, au cours de l’année 2011, un peu plus d’une 
centaine de structures ont animé le Dispositif local 
d’accompagnement (DLA) 

(1)
, dont le CÉAS de la 

Mayenne. Près de 6 400 structures ont reçu un appui, 
dont environ 4 700 (73 %) qui ont bénéficié d’une ingé-
nierie (prestation de conseil individuelle et/ou collective). 
Les associations représentent 95 % des structures ac-
compagnées. Parmi les bénéficiaires, les principaux sec-
teurs d’activité concernés sont la culture (18 %), l’inser-
tion et l’emploi (17,6 %), la famille, enfance et jeunesse 

Mardi 11 décembre, à Laval 
« La demande chez le toxicomane » 

À vos agendasÀ vos agendasÀ vos agendas   

ler " ceux qui témoignent d’une société ambivalente qui 
produit des objets d’addiction ? » 

Déroulement de la soirée : 

20 h 30 : présentation d’un cas clinique par le Dr Jean-
Paul Gouffault, médecin généraliste et addictologue à 
Laval. 

21 h : intervention de Jean-Marc Josson, responsable 
de l’unité d’hébergement de crise Enaden (Bruxelles). 

22 h : buffet dînatoire (sur inscription). 

Renseignement et inscription (obligatoire) : 
RIAM 53 
Tél. 02 43 590 690 
Mél. riam53@orange.fr 
Site Internet : www.riam53.fr 

Le mardi 11 décembre, à la résidence Habitat-Jeunes 
« François-Peslier » (rue Émile-Sinoir), à Laval, le Ré-
seau des intervenants en addictologie de la Mayenne 
(RIAM) organise une soirée-débat sur le thème : « La 

demande chez le toxicomane ». 

« La demande du toxicomane est souvent la même et 
paraît simple : arrêter le produit, avoir un traitement de 
substitution, avoir une aide sociale comme si la dépen-
dance était réductible à l’usage d’un produit. Derrière 
cette demande habituelle – sans doute protectrice pour le 
patient – comment un soignant, une équipe soignante 
peuvent-ils répondre, écouter l’impossible vie exposée à 
partir de laquelle ils pourront avec le patient dégager le 
« leurre » que représente l’addiction ? Comment ne pas 
oublier – dans ce devoir d’écoute – que les soignants 
sont aussi porteurs d’une demande sociale de " contrô-

(1) – Pour en savoir plus sur ce dispositif, voir www.ceas53.org, rubriques « Prestations », « Les études, recherches-action, interventions diverses », « Actions de soutien au 
secteur associatif ». 


